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Arrêté n° DOS/ASPU/037/2021  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE 6 place Carnot à Morteau (25500), dans un local situé 16 
bis rue de l’Helvétie au sein de la même commune  

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 

 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 janvier 2021 ; 

 
VU la demande formulée par Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de la 
société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine exploitée 6 place Carnot à Morteau (25500) dans un local situé 16 
bis rue de l’Helvétie au sein de la même commune. Le dossier joint à cette demande d’autorisation de 
transfert d’officine de pharmacie a été reçu, par voie dématérialisée, le 26 septembre 2020 par le 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 2 octobre 2020, informant Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de 
la société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE que le dossier 
accompagnant la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 6 place Carnot à Morteau 
est incomplet ; 
 
VU les éléments complémentaires adressés, par voie dématérialisée, le 15 décembre 2020, au 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par Monsieur 
Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de la société à responsabilité limitée E.U.R.L. 
BARTHOD-MALAT STEPHANE ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 17 décembre 2020, informant Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant 
de la société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE que le dossier 
accompagnant la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 6 place Carnot à Morteau 
a été enregistré complet le 15 décembre 2020 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
14 janvier 2021 ; 
 
VU l’avis émis par le président régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France 
le 8 février 2021 ; 
 
VU la saisine du président de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le 17 décembre 2020, 
 

…/… 
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Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement» (…) ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée E.U.R.L. 
BARTHOD-MALAT STEPHANE est implantée dans le quartier de Morteau délimité au nord par la rue 
Neuve, à l’est par la Grande Rue en incluant cette voie jusqu’à la place Carnot puis la rue de 
l’Helvétie, au sud par la voie ferrée reliant Morteau à Besançon et à l’ouest par la rue Pierre et Alfred 
Frainier et la rue de la Glapiney ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ;  
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera dans le même quartier à 230 mètres 
de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE, distance parcourue en trois minutes à pied ; 
  
Considérant que l'accès à la nouvelle officine sera aisé tant pour les piétons que pour les 
automobilistes du fait de la présence de passages prévus à l'intention des piétons traversant 
notamment l’avenue Jean Jaurès, de trottoirs bordant cette voie de circulation et les possibilités de 
stationnement offertes par les parkings situés à proximité notamment, place du 19 mars 1962, rue du 
11 novembre 1918 et aux abords de la gare ferroviaire, lesquels disposent de places de 
stationnements réservées aux personnes à mobilité réduite ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
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Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société 
à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE est rempli, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1
er

 : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE 6 place Carnot à Morteau (25500), dans un local situé 16 
bis rue de l’Helvétie au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000355 et remplacera la licence 
numéro 103 renumérotée 25 # 000103 de l’officine sise 6 place Carnot à Morteau délivrée le 
10 septembre 1951 par le préfet du Doubs, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le 
nouveau local situé 16 bis rue de l’Helvétie à Morteau dans les deux ans à compter de la notification 
du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Monsieur Stéphane Barthod-Malat, 
pharmacien titulaire, gérant de la société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT 
STEPHANE.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de la société à 
responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 

Fait à Dijon, le 15 mars 2021 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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Publiques du Doubs
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

                                                                     Arrêté n°

portant modification de l’arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-126 du 21 janvier 2020 portant dérogation
au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses

attribuée à Mme Annie ROLIN

le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’instruction technique n°2019-380 du 14 mai 2019 de la direction générale de l’alimentation – service
de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments – relative à la réglementation
sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du
logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2019-02-15-116 du 15 février 2019 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-126 du 21 janvier 2020 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-126 du 21 janvier 2020 attribué à Mme Annie
ROLIN, pour un quota de 2500 Grenouilles rousses, porte sur la même localisation de plan d’eau que
l’arrêté n° 25-2019-02-15-116 du 15 février 2019 ; 
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Considérant que ce nouveau quota ne vient pas en cumul mais remplace celui de 1500 Grenouilles
rousses attribué en 2019 ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ; 

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-126 du 21 janvier 2020 dont le bénéficiaire est Mme Annie ROLIN –
3 rue du Prelot 25190 VILLARS-SOUS-DAMPJOUX, est modifié avec l’insertion d’un article 1 bis comme
suit :

Article 1 bis
L’arrêté préfectoral n° 25-2019-02-15-116 du 15 février 2019 est abrogé et remplacé par les
dispositions du présent arrêté.

Article 2

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-126 du 21 janvier 2020 sont sans changement.

Article 3

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des contrôles
prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les
manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions mentionnées à
l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et suivants du code
de l’environnement à ces agents habilités.

Article 4

Le non-respect de la réglementation en la matière est passible des mesures et sanctions définies aux
articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de la révocation de
la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 5

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Doubs.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique FTélérecours citoyensH accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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A  rticle 6  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à : 

•    M. le Préfet du Doubs ; 
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 
Pour le préfet du Doubs et par délégation de signature,

le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bourgogne Franche-Comté

Pour le directeur régional et par subdélégation,
la cheffe adjointe du service biodiversité, eau, patrimoine

�.�

12 mars 2021

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.03.12 

18:52:04 +01'00'
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2021-03-12-00007

arrêté portant modification de l�arrêté

préfectoral n°25-2021-01-28-045 du 28 janvier

2021 portant dérogation au titre de l�arrêté du

19 novembre 2007 pour l�utilisation

commerciale ou non de grenouilles rousses

attribuée à ROBBE Paul
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

                                                                     Arrêté n°

portant modification de l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-045 du 28 janvier 2021 portant dérogation
au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses

attribuée à M. Paul ROBBE

le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’instruction technique n°2019-380 du 14 mai 2019 de la direction générale de l’alimentation – service
de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments – relative à la réglementation
sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du
logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2019-02-15-066 du 15 février 2019 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-217 du 21 janvier 2020 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-218 du 21 janvier 2020 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-045 du 28 janvier 2021 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses ;
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Considérant que l’arrêté préfectoral n°25-2019-02-15-066 du 15 février 2019 attribué à M. Paul ROBBE,
pour un quota de 1500 Grenouilles rousses, porte sur la même localisation de plans d’eau que l’arrêté
n°25-2020-01-21-218 du 21 janvier 2020, à savoir la parcelle AD153 sur la commune de Mouthe ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-045 du 28 janvier 2021 attribué à M. Paul ROBBE,
pour un quota de 2500 Grenouilles rousses, porte sur les mêmes localisations de plans d’eau que les
arrêtés n° 25-2020-01-21-217 et 25-2020-01-21-218 du 21 janvier 2020, à savoir les parcelles AD140 et
AD179 sur la commune de Mouthe ;

Considérant que les nouveaux quotas attribués en 2021 ne viennent pas en cumul mais remplacent les
quotas attribués en 2020 pour les parcelles AD140 et AD179 ;

Considérant que par ailleurs, la parcelle AD153 bénéficie d’un quota de 1500 grenouilles par arrêté
préfectoral n°25-2019-02-15-066 du 15 février 2019 valable jusqu’au 30 avril 2023 ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ; 

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral n°25-2021-01-28-045 du 28 janvier 2021 dont le bénéficiare est M. Paul ROBBE – 8 rue
du Pont Carrez 25240 MOUTHE, est modifié avec l’insertion d’un article 1 bis comme suit :

Article 1 bis
Les arrêtés n° 25-2020-01-21-217 et 25-2020-01-21-218 du 21 janvier 2020 sont abrogés et
remplacés par les dispositions du présent arrêté.

Article 2

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-045 du 28 janvier 2021 sont sans changement.

Article 3

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des contrôles
prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les
manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions mentionnées à
l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et suivants du code
de l’environnement à ces agents habilités.

Article 4

Le non-respect de la réglementation en la matière est passible des mesures et sanctions définies aux
articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de la révocation de
la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 5

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :
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- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Doubs.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique GTélérecours citoyensI accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

A  rticle 6  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée à : 

•    M. le Préfet du Doubs ; 
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 
Pour le préfet du Doubs et par délégation de signature,

le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bourgogne Franche-Comté

Pour le directeur régional et par subdélégation,
la cheffe adjointe du service biodiversité, eau, patrimoine

�.�

12 mars 2021

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.03.12 

19:31:56 +01'00'
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2021-03-12-00006

arrêté portant modification de l�arrêté

préfectoral n°25-2021-01-28-052 du 28 janvier

2021 portant dérogation au titre de l�arrêté du

19 novembre 2007 pour l�utilisation

commerciale ou non de grenouilles rousses

attribuée à David LAURENT
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

                                                                     Arrêté n°

portant modification de l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-052 du 28 janvier 2021 portant dérogation
au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses

attribuée à M. David LAURENT

le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’instruction technique n°2019-380 du 14 mai 2019 de la direction générale de l’alimentation – service
de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments – relative à la réglementation
sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du
logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-045 du 21 janvier 2020 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-052 du 28 janvier 2021 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-052 du 28 janvier 2021 attribué à M. David
LAURENT, pour un quota de 2000 Grenouilles rousses, porte sur la même localisation de plan d’eau que
l’arrêté n° 25-2020-01-21-045 du 21 janvier 2020 ; 
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Considérant que ce nouveau quota ne vient pas en cumul mais remplace celui de 1500 Grenouilles
rousses attribué en 2020 ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ; 

ARRETE

Article 1

L'arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-052 du 28 janvier 2021 dont le bénéficiaire est M. David LAURENT -
9, chemin des Arbeux 25320 BYANS-SUR-DOUBS, est modifié avec l’insertion d’un article 1 bis comme
suit :

Article 1 bis
L’arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-045 du 21 janvier 2020 est abrogé et remplacé par les
dispositions du présent arrêté.

Article 2

Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 25-2021-01-28-052 du 28 janvier 2021 sont sans changement.

Article 3

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des contrôles
prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les
manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions mentionnées à
l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et suivants du code
de l’environnement à ces agents habilités.

Article 4

Le non-respect de la réglementation en la matière est passible des mesures et sanctions définies aux
articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de la révocation de
la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 5

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Doubs.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique FTélérecours citoyensH accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
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A  rticle 6  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée à : 

•    M. le Préfet du Doubs ; 
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 
Pour le préfet du Doubs et par délégation de signature,

le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bourgogne Franche-Comté

Pour le directeur régional et par subdélégation,
la cheffe adjointe du service biodiversité, eau, patrimoine

�.�

12 mars 2021

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.03.12 

18:44:05 +01'00'
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n°

Homologation du circuit motocycliste de POULIGNEY LUSANS

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-40 et A331-16 à A331-21 ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant  délégation de signature à
M. Jean-RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Vu l'arrêté n° 25-2019-0228-001 du 28 février 2019 portant homologation du circuit d'entraînement
motocycliste, sur la parcelle dite "Des Bois" à POULIGNEY LUSANS pour une durée de 4 ans, au
profit  du Moto Club POULIGNEY LUSANS (MCPL),  8 Place de la Fontaine,  25640 POULIGNEY
LUSANS, sous le n°119 ;

Vu la  demande formulée  le  16  février  2021 par  M.  Mickaël  MESNIER,  président  du  Moto  Club
Pouligney Lusans (MCPL), en vue du renouvellement de l’homologation dudit circuit ;

Vu l'attestation de mise en conformité du site de pratique du 12 février 2021 établi par la Fédération
Française de Motocyclisme ;

Vu l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives consultée
par écrit le 19 février 2021 ;

Vu l’avis des autorités administratives intéressées ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le circuit, entièrement clos, situé sur terrain communal sur la parcelle dite "Des Bois",
sur le territoire de la  commune de POULIGNEY LUSANS – 25640,  est  homologué pour l'activité
d'entraînement motocycliste, à compter de ce jour jusqu'au  28 février 2023  à titre révocable, au
profit  du  Moto  Club  POULIGNEY LUSANS (MCPL),  Mairie  de  Pouligney  Lusans,  8  Place  de  la
Fontaine, 25640 POULIGNEY LUSANS, sous le n°119.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du circuit sont celles définies sur le plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le circuit dont l'accès se fait par le village, rue des Perrières et se poursuit dans les bois
sur 1 km environ, est soumis aux obligations suivantes :

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92
Mél : ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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- le circuit présente une piste d'une longueur de 1150 m et d'une largeur de 5 m au minimum,
en tout point du circuit,

- il ne sera utilisé que pour l'entraînement motocycliste et l'initiation à la pratique de la moto et
est ouvert aux licenciés et aux "éducatifs",

-  le  règlement  du  circuit  et  notamment  les  jours  et  horaires  d’entraînement  ainsi  que  les
mesures de sécurité à observer devront être affichés sur le panneau d'affichage du circuit,

- il sera emprunté par des motos et des quads toutes catégories,

- le nombre maximal de participants est de 45 motos ou 30 quads. Motos et quads ne peuvent
circuler en même temps,

-  les  règles  fédérales  devront  être  strictement  appliquées  lors  de  l'utilisation  du  circuit,
notamment pour les "éducatifs" (longueur de piste maximale, nombre de participants etc…),

- la piste est matérialisée par du grillage ou des piquets,

- les pistes contiguës seront séparées les unes des autres par du grillage ou des merlons de
terre,

-  les portions du circuit  présentant  un risque de sortie de piste ont  été sécurisées par une
double rangée de grillage (dans les virages), 

- la piste devra être libre de toutes grosses pierres,

- les zones spectateurs ont été sécurisées,

- les zones interdites aux spectateurs devront être correctement signalées,

- les jours d'ouverture du circuit seront les mercredis, jeudis, samedis, dimanches et jours fériés
de 10 h à 18 h,

- une personne du moto-club muni d'un téléphone portable devra être présente en permanence
lors des entraînements, pour des raisons de sécurité,

- la voie d'accès au site devra être utilisable en tout temps et en permanence par les engins de
secours et de lutte contre l'incendie. Un volume libre de tout obstacle d'une hauteur minimale
de 3,5 m et d'une largeur de minimale de 3 m doit être réalisé sur la totalité des voies d'accès,

-  un  parking  d'une  surface  de  2000  m2 est  prévu  pour  les  utilisateurs  du  terrain  et  les
accompagnateurs ; les véhicules ne devront pas bloquer les accès,

-  pour  ce  qui  est  de  la  tranquillité  publique,  bien  qu'il  n'y  ait  pas  de  riverains  à  proximité
immédiate du circuit,  (seule la voie d'accès traverse une zone habitée),  les motos devront
respecter les normes sonores,

- le gestionnaire a fourni une évaluation des incidences NATURA 2000 simplifiée : le terrain qui
comporte une surface de 2 ha n'est pas soumis à étude d'impact et ne se trouve pas en zone
naturelle protégée. Il se trouve également en dehors de la zone de captage communal. 

ARTICLE 4     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 5   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles  Nodier)  dans un délai  de deux mois suivant  sa date  de notification.  Le tribunal
administratif  peut  être également être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex
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ARTICLE 6: Le Directeur de cabinet du préfet du Doubs, le maire de la commune de POULIGNEY
LUSANS, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, la directrice départementale de
la cohésion sociale et de la protection des populations, pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera également adressée à :

- M. le directeur départemental des services incendie et secours,

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,

- Ligue motocycliste de Bourgogne – Franche-Comté,

- M. Mickaël MESNIER, Président du Moto Club Pouligney Lusans (MCPL), Mairie de 
Pouligney Lusans, 8 Place de la Fontaine, 25640 POULIGNEY LUSANS.
.

Besançon, le 22 mars 2021

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                                                                 Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 3/3
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Arrêté N° 25-2021                  
Portant sur la reconnaissance d’aptitude technique de M. Jean-Lou LEMAINDRE  

en tant que garde-chasse particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 30 juillet 2019 portant nomination de M. Jacky HAUTIER, sous-préfet hors classe, en
qualité de sous-préfet de Montbéliard ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  25-2021-02-26-003 du 6 février  2021 portant  délégation de signature à
M. Jacky HAUTIER, sous-préfet de Montbéliard ;

VU la demande présentée par M. Jean-Lou LEMAINDRE en vue d’obtenir la reconnaissance de son
aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant  que M.  Jean-Lou LEMAINDRE a suivi  la formation
requise  comportant   le  module  1  (notions  juridiques  de  base,  droits  et  devoirs  du  garde
particulier) et le module 2 (police de la chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article 1er. – M. Jean-Lou, Paul LEMAINDRE, né le 8 mai 1952 à LA COUR-MARIGNY (45), est
reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde -chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa  notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  Préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du
ministre  de  la  transition  écologique  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.
L’exercice  d’un recours  gracieux  ou hiérarchique proroge de deux mois le  délai  pour  exercer  un
recours contentieux.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

43 avenue du Maréchal Joffre
25204 MONTBÉLIARD cedex
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Article 4 – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Jean-Lou LEMAINDRE et  publié au recueil des actes administratifs.

      Montbéliard, le 22 mars 2021

    Pour le Préfet et par délégaton,

  Le Sous-Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégaton,  

           La Chefe de bureau     

     Karima SALEM

43 avenue du Maréchal Joffre
25204 MONTBELIARD Cedex 2/2
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                           du 
portant agrément aux missions de garde particulier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d'agrémet ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, préfet du
Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet hors
classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2020-01-30-008 du 30 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Serge DELRIEU, sous-préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par Monsieur Vincent RELANGE, président de l'Association Communale
de Chasse Agréée des Fontenelles à Monsieur Christophe GLASSON par laquelle il confie la
surveillance de ses droits de chasse ;

VU l'arrêté n° 151/2008 du sous-préfet de Montbéliard en date du 21 octobre 2008 reconnaissant
l'aptitude technique de Monsieur Christophe GLASSON ;

SUR proposition du Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E

Article 1  er : Monsieur Christophe GLASSON
Né le 31 août 1972 à Besançon (25)
Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus par le code de l'environnement qui
portent préjudice aux droits de chasse de l'ACCA des Fontenelles représentée par son
président, sur le territoire de la commune des Fontenelles.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.
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Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Christophe GLASSON doit prêter serment
devant le tribunal territorialement compétent.

Article 5 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Christophe GLASSON doit être porteur en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à
toute personne qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique
auprès de la ministre de la transition écologique ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L'exercice d'un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l'application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Christophe GLASSON, sous-couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Pontarlier, le 

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

                        Serge DELRIEU
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